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Assureur : PARNASSE MAIF / Assisteur : SERENA

MALAKOFF MEDERIC
Assureur : AUXIA / Assisteur : Auxia Assistance de Malakoff Médéric

SOLLICITUDES

GARANTIE FRAIS D'OBSÈQUES

Pour • Un capital maximum garanti de 8 000 € en adhésion individuelle 
et de 12 000 € en adhésion conjointe. Un délai de carence réduit (12 mois). 
Des prestations d'assistance conséquentes et un bon positionnement 
tarifaire

Pour • Six niveaux de capitaux prédéfinis pour un capital garanti maxi-
mum de 8 000 €. Les limites d'âge à l'adhésion : 85 ans si prime unique et 
80 ans si primes viagères ou périodiques. Un délai de carence limité à 12 
mois. Des prestations d'assistance denses et un positionnement tarifaire 
dans la moyenne.

Contre • Le délai pour le versement du capital 
(1 mois).

Contre • Les pénalités en cas de rachat.

55 ans

 29 €

65 ans

36 € 

75 ans

– 

60 ans

32 € 

70 ans

40 € 

80 ans

– 

85 ans

– 

Nature du versement :ÌÌ  . Périodique (10 ans (pour les adhérents âgé de 
73 ans au plus)), unique 

Limites d'âge et délais de carenceÌÌ
Âge maximum à la souscription :––  . . . . . . . . . . . . . . . .               80 ans si prime unique,  
73 ans si prime périodique 
Délais de carence :––  . . . . . . . .        12 mois quel que soit le mode de versement

Prestations (En capital uniquement)ÌÌ
Montant :––  . . . . .     Adhésion simple : 4 000 € à 8 000 €. Adhésion conjointe : 
8 000 € à 12 000 €

RachatÌÌ
Conditions :––  . . . . . .       Si les 12 premières mensualités ont été encaissées en 
primes périodiques
Pénalités :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        Néant

Prestations en cas de décès : ÌÌ
Rapatriement du corps (à partir de 50 km), voyage d'un proche, rapa-––
triement des accompagnants, garde / transfert des enfants ou petits 
enfants, garde des ascendants et / ou personnes dépendantes, garde  / 
transfert des animaux domestiques, aide ménagère, au bénéfice de l'ad-
hérent : services d'informations administratives, juridiques et pratiques, 
possibilité de mise en relation avec un prestataire funéraire, remise d'un 
guide complet (support d'informations)

Prestations aux proches : ÌÌ
Assistance psychologique, assistance téléphonique ––

Nature du versement :ÌÌ  . . . . . . .        Périodique (5 ou 10 ans), unique, viager

Limites d'âge et délais de carenceÌÌ
Âge maximum à la souscription :––  . . . . . . . . . . . . . . . .                85 ans si prime unique,  
80 ans si prime viagère et périodique 
Délais de carence :––  . . . . . . . .        12 mois quel que soit le mode de versement

Prestations (En capital uniquement)ÌÌ
Montant :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          De 1 600 € à 8 000 €

RachatÌÌ
Conditions :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      Néant
Pénalités :––  . .  5 % de la valeur de rachat pendant les 10 premières années

Prestations en cas de décès : ÌÌ
Rapatriement du corps (à partir de 50 km), voyage d'un proche, rapatrie-––
ment des accompagnants, garde / transfert des animaux domestiques, 
respect des dernières volontés

Prestations aux proches : ÌÌ
Assistance psychologique, assistance téléphonique ––

Droit d'entrée :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   Néant 
Frais de fractionnement :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         Néant
Réductions tarifaires :–– ����������������������������������������������������������������������������������������������Non

Droit d'entrée :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   Néant 
Frais de fractionnement :––  . 3 % mensuels, 3 % trimestriels, 2 % semestriels
Réduction tarifaire :––  . . . . . . . . . . . . . .              20 % de réduction pour le 2e adhérent 
si le conjoint souscrit son contrat en même temps si cotisation viagère. 
10 % de réduction pour le conjoint pour une cotisation sur 10 ans et 5 % 
de réduction pour le conjoint si cotisation sur 5 ans

Assistance (Inclus)

PRIME MENSUELLE (Prime temporaire, 10 ans, pour un capital de 4 000 €)

Assistance (Inclus)

Type de contrat
Contrat de prévoyance

Type de prestation
En capital uniquement

Nombre de formules proposées
1

Coordonnées
www.maif.fr
05 49 04 49 04 pour les prospects

Type de contrat
Contrat de prévoyance

Type de prestation
En capital uniquement

Nombre de formules proposées
1

Coordonnées
www.malakoffmederic.com
0 800 643 643 (n° vert)

55 ans

22.25 €

65 ans

33.94 €

75 ans

59.73 €

60 ans

27.37 €

70 ans

44.38 €

80 ans

82.1 €

85 ans

– 

PRIME MENSUELLE (Prime viagère pour un capital de 4 800 €)


